
               Etampes, le  5 janvier 2006  
 
 
 

CLINIQUE DU VAL-DE-JUINE 
 

 
APPEL AU SOUTIEN DES ELUS LOCAUX ET DES CITOYENS 
 
Le lundi 9 janvier 2006, à 14 heures, l’avenir de cet outil de soins de 

proximité et celui des 56 emplois qui y affèrent sera de nouveau entre les mains 
du tribunal de commerce d’Evry . 

 
Le 19 décembre 2005, le tribunal de commerce a accordé un plan de redressement judiciaire 

sur 6 mois avec un premier point financier début janvier. 
 
Aujourd’hui, l’administrateur au plan de redressement veut transformer celui-ci en plan de 

liquidation judiciaire. Cela en argumentant sur les pertes de trésoreries (estimées par la direction à 
407.000 euros fin mars 2006) dont les conditions, et par conséquent les niveaux estimés, restent 
discutables. 

 
 Rappelons qu’en février 2005 les murs ont été sortis de l’actif de la clinique par la création 

d’une holding immobilière en remboursement de la dette (pour une valeur de 906.000 euros), et 
que, compte tenu de la date de création, cette holding peut être remise en cause par le tribunal.  

       
 Or, afin de permettre un avenir pour l’activité de cette clinique, 
depuis le 5 décembre 2005, des démarches sont engagées avec les autorités publiques  concernées 
pour la  coordination des activités avec l’hôpital général d’Etampes. Un premier groupe de travail 
élargi est prévu en janvier à la sous-préfecture d’Etampes, avec la présence de Monsieur le 
Sous-Préfet, de M. Marlin, député-maire d’Etampes, de la DDASS, de l’ARH (Agence régionale 
hospitalière) et des directions de l’hôpital et de la clinique ainsi que les représentants des 
personnels.   

  
 Elus et citoyens, vous avez été plus de 4.000 à signer notre pétition ou à 
agir sous d’autres formes pour le maintien de la clinique dans le cadre de la 
création d’un pôle de soins de proximité et de qualité avec l’hôpital général 
d’Etampes. Nous appelons tous les habitants du Sud-Essonne qui le veulent, 
à venir au tribunal d’Evry (1, rue de la Patinoire, à proximité du centre 
commercial), le lundi 9 janvier, à 14 heures, pour montrer au tribunal votre 
volonté de conserver cet outil essentiel de soins de proximité et les emplois qui y 
affèrent. 
 
 

- Les représentants du personnel de la clinique et leur syndicat CGT : 
- L’union  locale C.G.T.  d’Etampes  
- L’union départementale CGT de l’Essonne   
   


